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Furbeyre testamant

Au nom de dieu soit scaichent
tous presans et advenir que l( )an mil six cens
cinquante huict et le sixiesme jour du mois
de juillet avant midy a villemur &a regnant
louis &a pardevant moy no(tai)re royal soubsigne
et presans les tesmoins bas nommes dans ma
boutique a este en personne anthoinette
furbeyre vefve de jean forest de la juridi(cti)on
de verlhac de tescon laquelle estant par la
grace de dieu en bonne santé de son corps
et en son bon sans jugemant memoire et
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cognoissance bien voyant oiant et parlant
comme a aparu a moy dict no(tai)re et tesmoins
a de son bon gre pure et franche volonte
non seduite ni subornée de personne comme
a dict disposé de ses biens par son p(rese)nt
testamant qu( )elle a faict et regle en la forme
suivante premieremant se seroit recom[mande]
a la misericorde de dieu et a declaire sa
volonte estre qu'apres son deces son corps soit
ensevely au cimetiere du lieu de verlhac pr[es]
l( )eglise st barthelemy en la forme de la
religion catholique apostolique et roma[ine]
et que ses honneurs funebres soint faict[es]
a la discretion de ses hoirs bas nommes
a declairé lad(ite) testatrix que dans les
contracts de mariage de yzabeau et franç[oise]
forests ses filles et dud(it) feu jean forest avec
jean miquel et jean castela receus par
feu m(aîtr)e yzaac regis no(tai)re dud(it) verlhac elle
auroit faites constitu(ti)ons a sesd(ites) filles
dont les paiemans ont este faits au moien
de quoy la testatrix veut qué sesd(ites) filles ne
puissent autre chose demander sur ses biens
et en tous et chacuns les biens noms
droicts voix et actions presans et advenir de
lad(ite) furbeyre testatrix elle a institues
pour ses hoirs universeaux et generaux
pierre et autre pierre forest ses enfa[ns
et dud(it) feu forest son mary par egales
portions entreux apres le deces de lad(ite)
testatrix pour en pouvoir fere a leur des[ir et]



vlontes a la vie et a la mort et ainsy
lad(ite) furbeyre a dispose de ses biens
par son presant testamant nuncupatif
et derniere disposi(ti)on de ses biens lequél
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elle veut estre valable par la meilleure
forme de droict cassant et annullant tous
testamans et dispositions precedantes sy a
pries les tesmoins d( )atester ceste sien(n)e disp(ositi)on
et a moy no(tai)re de luy en retenir acte concede es
presances de jean vaquie, jean tailhefer
pierre malpel marchant anthoine
bernadon jean fontanier j(e)une mareschal
daniel rigaut cordon(n)ier et guilhaume
redoulousse dud(it) villemur habitans signes
lad(ite) testatrix a dict ne scavoir et moy no(tai)re requis
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